
P a g e  1 | 2 

 

DEPARTEMENT DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DU CASTELLARD-MELAN 

 
 

SEANCE du 27 mars 2026 à 18h00 
 
 

Date de la convocation : 23 mars 2026 
 
 
Le 27 mars 2026, le conseil municipal de la commune du CASTELLARD-MELAN, 
régulièrement convoqué, s’est réuni sous la présidence de madame CHANTAL BARDIN, 
Maire, au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel des séances, en mairie du Castellard-
Mélan. 
 
Nombre de conseillers en exercice : 7 
 
Présents : Chantal BARDIN, JEROME DENEUVE, OLIVIER RAMBEAUX, FREDERIC 
DELAYE, PIERRETTE LECONTE, VALERIE FOURDRAINE 

Excusé : CEDRIC BREISSAND – pouvoir donné à Madame Chantal BARDIN 

Quorum atteint. 

Secrétaire de séance : Olivier RAMBEAUX 

 
D202613 Délibération portant sur la proposition de membres pour la commission 

communale des impôts directs (CCID) 

 

Vu l’article 1650 du Code Général des Impôts ; 

Vu les articles 1732 et 1753 du CGI ; 

 

Madame le maire rappelle à son conseil le mode de désignation des membres de cette 

commission : 

 

Les 6 commissaires, et leurs suppléants en nombre égal, sont désignés par le directeur 

régional/départemental des finances publiques (DR/DFiP) sur une liste de contribuables 

en nombre double dressée par le conseil municipal. 

La liste de propositions établie par délibération du conseil municipal doit donc comporter 

24 noms : 12 noms pour les commissaires titulaires et 12 noms pour les commissaires 

suppléants  

La désignation des commissaires intervient dans les deux mois suivant le renouvellement 

général des conseils municipaux. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, 

Propose  

la liste suivante comme commissaires : 

BARDIN Jean Pierre 623, Route de Costeplane 04380 Le Castellard-Mélan 
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BONNEFOY Serge 5177, Route de Fontbelle 04380 Le Castellard-Mélan 
BREISSAND André 88, Route du Castellard 04380 Le Castellard-Mélan 
BYCZ Jérémy 6945, Route de Fontbelle 04380 Le Castellard-Mélan 
DELAYE Jean-Marc 6077, Route de Fontbelle 04380 Le Castellard-Mélan 
DELAYE Thierry 383, Chemin de la Faisse 04380 Le Castellard-Mélan 
DENEUVE Jérôme 6686, Route de Fontbelle 04380 Le Castellard-Mélan 
GAUTIER Coralie Route de Costeplane 04380 Le Castellard-Mélan 
GODDEFROY Maurice 545, Route de Costeplane 04380 Le Castellard-Mélan 
JULIEN Jacques 27, Chemin de Fontbarlière 04380 Le Castellard-Mélan 
RAMBEAUX Olivier 15, Rue de l’Ancienne Ecole 04380 Le Castellard-Mélan 
SANCHEZ Antoine 4132 A , Route de Fontbelle 04380 Le Castellard-Mélan 

 

la liste suivante comme suppléants : 

ALLEYSON Pierre 7038, Route de Fontbelle 04380 Le Castellard-Mélan 
BREISSAND Cédric 8180, Route de Fontbelle 04380 Le Castellard-Mélan 
COMBA Cédric 474, Route de Costeplane 04380 Le Castellard-Mélan 
DENEUVE Michel Chemin du Villard 04380 Le Castellard-Mélan 
FAUDON Françoise 516, Route de Costeplane 04380 Le Castellard-Mélan 
GUEYRAUD Clémence 5769, Route de Fontbelle 04380 Le Castellard-Mélan 
GUICHARD Grégory 700, Route de Costeplane 04380 Le Castellard-Mélan 
GUIHAIRE Xavier 360, Chemin du Villard 04380 Le Castellard-Mélan 
GODDEFROY Jean-Marc 547, Route de Costeplane 04380 Le Castellard-Mélan 
LADIGLIONE Jacqueline 4132 B, Route de Fontbelle 04380 Le Castellard-Mélan 
LECONTE Pierrette 871, Chemin du Villard 04380 Le Castellard-Mélan 
VIDAL Christophe 90, Route du Castellard 04380 Le Castellard-Mélan 

 
 
 
 
CONTRE : 0 ABSTENTIONS : 0 POUR : 7 
 

Adoptée à l’unanimité 
 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits.  
 
 
 
 
Chantal BARDIN     
Maire du Castellard-Mélan    

 

 
 
 
               
 

Madame le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente 
délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille (par voie 
postale au 31 rue Jean-François Leca 13235 Marseille cedex 2 ou par voie dématérialisée via l’application « 
Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr) dans un délai de 2 mois à compter de sa transmission au 
représentant de l’Etat et de sa publication. 
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